
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 juin 2012

          Absents excusés :                           M GRAYO Yves procuration à M. MULLER Fabrice

M DIAS Rui procuration à M. SCHLOUPT Denis

                                           M. FILOMENA Jean

N° 01- 11/06/2012       Code 8.5 Politique de la ville, habitat, logement 

OBJET : PARTICIPATION POUR L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Monsieur le maire expose au Conseil Municipal, que pour financer le service d’assainissement collectif, la 

commune avait institué par délibération la participation de raccordement à l’égout (PRE).

L’article 30 de la loi de finances rectificative n°2012-354 du 14 mars 2012 a supprimé définitivement la 

PRE à compter du 1er juillet 2012.

Pour pallier à cette suppression, et pour permettre le maintien du niveau actuel des recettes des services 

publics de collecte des eaux usées, la Participation pour l’Assainissement Collectif (PAC) a été créée.

Monsieur le maire propose donc d’instaurer cette participation ;

Après délibération, le conseil municipal instaure la Participation pour l’Assainissement Collectif (PAC) 
à compter du 1er juillet 2012 et en fixe le montant comme suit :

Maison individuelle :                              3 850,00 €

Immeuble par logement de type :

� F1 – F2            1 300,00 €

� F3 – F4            2 600,00 €

� F5 et  +            3 850,00 €

UNANIMITE

N° 02- 11/06/2012       Code 3.5 Acte de gestion du domaine public 

OBJET : CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE DE COUSSINS BERLINOIS
Lecture est donnée d’un projet de convention avec le Conseil Général de la Moselle pour la mise en place 

de coussins berlinois sur la RD 70 (rue du Breuil) au droit de l’espace de loisirs.

Cette convention, a pour objet de définir les conditions de réalisation, de financement et de gestion 

ultérieure des coussins berlinois.

Après délibération, le conseil municipal accepte les termes de cette convention et autorise Monsieur le 

Maire à la signer.       UNANIMITE

N° 03- 11/06/2012       Code 7.10  Finances locales –divers

OBJET :AÉRATION D’UNE CITERNE DE STOCKAGE A LA STATION D’ÉPURATION
Monsieur le Maire rappelle qu’une troisième citerne de stockage pour les boues d’épuration a été implantée 

à la station.

Afin de finaliser les travaux il faut prolonger la canalisation d’aération à partir de la citerne 2 et 

confectionner 3 descentes d’aération.

Après délibération, le conseil municipal choisi la société SEREP pour effectuer ces travaux, le devis 

s’élève à 4 731,14 € T.T.C. 

Ces travaux seront imputés au chapitre 2158-19 du budget d’assainissement.        UNANIMITE

N° 04- 11/06/2012       Code 1.07  Commande publique : actes spéciaux et divers

OBJET : REMPLACEMENT DU TRACTEUR TONDEUSE
Monsieur Laurent ADAM, adjoint chargé de la gestion des services techniques précise que le tracteur-

tondeuse est hors d’usage.

La facture de réparation étant supérieure aux prix d’achat de 2007, il propose l’acquisition d’un matériel 

neuf.

Après délibération, le conseil municipal décide :

� l’acquisition d’un tracteur-tondeuse neuf, 

� d’assurer le financement de cet achat par un emprunt à taux zéro ou un crédit-bail.

En raison de l’urgence du remplacement de ce matériel absolument nécessaire en cette saison, monsieur le 

Maire est chargé :

1. de la consultation, 
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2. de la sélection du matériel présentant le meilleur rapport qualité-prix,

3. du choix de la solution de financement pour une enveloppe maximum de 15 000 €, de la signature 

du contrat et de tous les documents se rapportant à cette affaire.

UNANIMITE

N° 05- 11/06/2012       Code 1.07  Commande publique : actes spéciaux et divers

OBJET : REMPLACEMENT DES PORTAILS DE L’ECOLE

Les portails et portillons de l’école ne fermant plus, il est nécessaire de les remplacer. 

Les devis pour la fourniture de 2 portes et 3 portillons sont présentés ;

Après délibération, les conseillers choisissent la proposition de :

� la Société GUERMONT WEBER pour un montant H.T. de 3 751,26 € soit 4 486,51 € T.T.C. ;

Ces dépenses seront imputées au chapitre 21312/110 du budget.

UNANIMITE

N° 06- 11/06/2012       Code 1.07  Commande publique : actes spéciaux et divers

OBJET : REMISE EN ETAT DU PARC INCENDIE

Suite à la vérification périodique des extincteurs, il s’avère nécessaire de remplacer certains appareils hors 

d’usage :

Après délibération, les conseillers choisissent la proposition de :

� la Société ALTOFEU pour un montant H.T. de 866,43 € soit 1 036,25 € T.T.C. ;

Ces dépenses seront imputées au chapitre 2158/97 du budget.

UNANIMITE

N° 07- 11/06/2012                  Code n°8.1 Enseignement

OBJET : TARIFS PERISCOLAIRE ANNEE 2012-2013

Vu le compte-rendu des activités et du financement du périscolaire ;

Considérant que le choix de la politique tarifaire est une décision appartenant aux communes ;

En accord avec la commune de Laquenexy, le conseil municipal après délibération  décide d’adopter une 

augmentation des tarifs à hauteur de 3% pour l’année 2012/2013. 

UNANIMITE moins 1 voix contre madame Valérie LORSONG

N° 08- 11/06/2012       Code 1.07  Commande publique : actes spéciaux et divers

OBJET : INSTALLATION DE PARE-BALLONS AU TERRAIN DE FOOTBALL

Afin de sécuriser le terrain de football du côté RD 999, les membres de l’Entente Sportive sollicitent la 

municipalité pour l’achat du matériel nécessaire à l’aménagement d’un pare-ballons, ils se chargeront de la 

pose.

Après délibération, les conseillers acceptent le devis de la Société GUERMONT WEBER pour la 

fourniture du matériel dont le coût s’élève à 2 827,82 € H.T. soit 3 382,08 € T.T.C.,

Cette dépense sera imputée au chapitre 2158/110 du budget.

UNANIMITE

N° 09- 11/06/2012       Code 1.07  Commande publique : actes spéciaux et divers

OBJET : ACQUISITION ET TRAVAUX DE CONFORTEMENT DU MONUMENT « LE 

PORCHE » :

Vu les délibérations en date du 26 août 2011 sollicitant l’octroi de subventions pour les travaux de 

confortement du monument dénommé « Le Porche », 

Vu la proposition des copropriétaires de céder ce monument à la commune à titre gracieux moyennant le 

maintien du droit de passage ;

Considérant que cet édifice construit en 1687 est l’emblème de la commune et qu’il nécessite des travaux 

urgent de confortement que les copropriétaires ne peuvent prendre en charge ;

Après délibération, les conseillers :

� décident d’acquérir ce monument à titre gracieux,

� de prendre en charge les frais d’arpentage et de notaire  

� de retenir Maître Catherine LEIDINGER, notaire à REMILLY pour cette vente ;

� d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de vente et toutes les pièces se rapportant à ce dossier,

UNANIMITE
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N° 10- 11/06/2012       Code 4.2 Personnels contractuels

OBJET : REMPLACEMENT D’UN AGENT INDISPONIBLE :
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment l’article 3-1,

Considérant que les besoins du service peuvent justifier l’urgence du remplacement d’agents territoriaux 

indisponibles,

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal

DECIDE
- d’autoriser Monsieur le Maire pour la durée de son mandat à recruter, des agents contractuels 

dans les conditions fixées par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, pour remplacer 

temporairement un fonctionnaire ou un agent contractuel indisponible.

Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats 

retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil.

La rémunération sera limitée à celle de l’agent à remplacer.

            - de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget.

UNANIMITE

N° 11- 11/06/2012       Code 4.2 Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T.

OBJET : MODIFICATION DE LA DURÉE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL DU POSTE 
D’ATSEM :
VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ;

VU le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 

territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;

Vu la délibération en date du 06 février 2006 fixant le nombre d’heures hebdomadaires du poste d’ATSEM 

à 31 heures ;
Considérant les nécessités du service et une modification de la durée hebdomadaire de travail ≤ à 10 % ;

Après délibération le conseil municipal redéfinie les conditions d’emploi comme suit :

Agent territorial spécialisé de 1ère classe des écoles maternelles ATSEM, poste à temps non complet 
pour une durée hebdomadaire de 33 heures à compter du 01 juillet 2012.
UNANIMITE

N° 12- 11/06/2012       Code 4.2 Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T.

Objet : REHABILITATION D’UN BATIMENT EN COMMERCE ET LOGEMENTS : AVENANT 
A LA MISSION DE CONTRÔLE TECHNIQUE
Vu  les travaux de réhabilitation d’un bâtiment en commerce et logements ;

Considérant qu’il y a lieu de compléter la mission de contrôle technique par une convention de vérification 

technique.

Après délibération, les conseillers acceptent cette prestation supplémentaire pour un montant H.T. de 

260,00 € et chargent Monsieur le Maire de sa signature.

UNANIMITE

N° 13- 11/06/2012       Code 7.5 Subvention

Objet : SUBVENTION DU PROJET « SENEGAL 2010/2012 » 

Lecture est donnée d’une demande de soutien pour un projet humanitaire de l’association J.B.S. (Jeunes 

Bénévoles Solidaires) dénommé  « Projet Sénégal 2010/2012 ».

L’objectif de cette opération est de soutenir une action au profit de la rénovation d’une salle de classe à 

Oussouye au Sénégal et d’aider les jeunes de l’association à se rendre sur place pour aller à la rencontre 

d’une autre culture.

Après délibération, les conseillers octroient une subvention de 150 € pour ce projet.

UNANIMITE

Affiché le 19/06/2012
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